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.. ART, 2. - Le présent arl1êtésera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé~le 10 janvier 1951. 
Y. DlOO. 

DTCRET dù 4 lllltvjer 1951. 

Le président dru conseil des minis~res,' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création fie 
1'Assemblée Représentatrve territoriale du Togo; 

Vu la délibération nO 59 du 24 octQbre 1950 de l'A~emblé:é 
ReprésentatIve du Togo instituant une taxe sur les véhicules 
automebiles j 

Le conseil d'Etat (section des finance;;) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est appr.ouvée, 'en ce qui con_ 
cerne j,e mode d'assiette d les règl,es de perception, 
la déHbération susvisée no 59, du 24 octobre 1950, 
de l'assemblée représentative du Togo instituant une 
taxe sur .les véhicules automobiles. 

ART, 2. - Le ministre die la France d'outre-.mér est.. 
cha:rgéde l'exécution du présent décret, qui sera ,publié 


, au "Journal officiel de la, République française, au four

IUtl officiel du Togo et inséré aU Bultetin offiCiel du 

mInistère de la France d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 4 janvier 1951. 
R. PLEVEN. 


Par l'e préSIdent du conseil des ministres: 


Le ministre de ta 'ec(}l!4ruciion et de l'urIJanisme, 

ministre de la France d'outre-mer par intérim, 


. Eugène CLAUDIUS-PETIT. 

.Amaistic 

ARRE.TE No 24-51jCab. du 10 Îaltvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE ,LA LÉOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE' uRÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs'du Gommissairede la République au Togo; 

Vu le déCret du 3, janvier 1946 p<>rtant réorganisation 
admlIlistratiV'.e du territoire du Togo et création d'assemblées 
iéprésèntaùves; , 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et d~ publication des textes règlementaires au Togo;, , 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée- dans le Ter
ritoIre dU T,ogo la loi nO 51-18 du 5 janvier 1951 por
t~flt amnistie, instituant un régime de libération an
tICIpée, limitant les .effets. de la dégradation nationale 
et répflmant les activités antInationales. 

, ART. 2. :-' Le présent arr.êté sera enregistré, publié 
et;,coommuniqué partout .où. besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1951. 
Y.DIOO., 

LOI N° 51-18 du 5 ;anv-ier 1951. 
L'Assemblée natIonale et Je Conseil de la République .ont 

délibéré, 
L'Assemblée naÙQnale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la 101 oont 

la teneur suit: 

TITRE 1 

Amnistie de cirtalnes infractio... 


CHAPITRE 1 

Amnistte de droit 

ARTICLE PREMIER. - Sont amnistiéS les faits con3-' 
1itutïfs d~ l'indl'gnité nationale lorSque leur auteur a 
bénéficié du relèvement prévu à l'article 3 (dermer 
alinéa) de l'ordonnance du 26 déoembre 1944 portant 
~odiflcat~on 'et codiflcation des textes relatifs à l'tndi... 
gniténattonale. 

ART. 2. Sont amnistiés les fàits ayant entraîné 
une condamnation à la dégradation nationale à titr,e 
pnncipal:, lorsque la durée de la peine, compte tenu 
des mesures de grâce intervenues, n',excède pas quinze 
ans. 

ART, 3. - Sont amnistiéS, Lorsqu'ils ont été commis 
par un mmeur de" vingt et un ans, les faits définis 
à l'article 1er de l'ordonnance du 28 novembre 1944 
portant modifiCation et codification des t,extes relatifs 
à la répresSIon des faits de collaboration IOU à l'arti~l~ 
leT de l'ordonnance nO 45-507 du 29 mars 1945 relatl\Tie 
à la répressIOn du COmmerce avec l'ennemi dans les 
terrltoil'es occupés ou contrôlés par l'ennemi, à oon
dlfi.on, : 

10 Que ces faits ai'e1Jt entrainé, à titre prmcipal, soit 
une peine d'amende seul'ement, Soit une peine privative 
de lIberté, assortie ou non d'une peme d'amende et 
dont la durée, compte tenu des mesures de grâce In
tervenues, n'excède pas cinq ans; 

'20 Que leur auteur n'aIt fait l'objet d'aucune autre 
oondamnation à l',enrpnsonneluent ou à une peine 
pIus grave pour CfJme IOU délit. 

ART. 4. - Les oontestaHons r.e1atives à l'application 
d'es dispositions du présent chapitr.e seront jugées par 
la chambre des mises en accusation dans les oonditlons 
prévues à l'article 597 du code d~instructiion criminelle. 

ART. 5.- Les dispositions du présent chapitre ne 
s'appliquent pas aux opndamnations prononcées par 
la Haute Gour de justice instituée par l'ordonnance 
du 18· novembre ·1944~ . .' . 

CHAPITRE Il. 

Am-'lis,tie par meSfPe individuelle. 

ART. 6.' ----:- peuvent être admis' par décret au béné
fice de l'amnistie les condamnés à la dégradation na
tionale à titre princtpal lorsque les faits ne sont pas 
amnistiés de plein droit. 


